
REGLEMENT INTERIEUR DE 
L'ECOLE DE MUSIQUE DU FENOUILLEDES

Règlement intérieur établi par le bureau et soumis au conseil d'administration.

Préambule :  L'école de musique est laïque, elle accueille les enfants et les adultes sans discrimination, et
dans ce contexte, tout signe ostentatoire d'appartenance religieuse est proscrit.

I. Présence.

     L'adhésion à l'école de musique implique une fréquentation régulière. En cas d'absence, il est demandé
aux parents de  prévenir l'enseignant concerné au plus tard 24h avant le cours. Vous pouvez l'informer
grâce à la messagerie de l'école : emf66220@hotmail.fr ou par téléphone si le professeur vous a communiqué
le sien.

    Il est également demandé de respecter les horaires fixés en début d'année : les élèves se succédant, tout
retard d'un élève le prive d'une partie de son cours, il n'est en effet pas possible de déplacer tous les cours
pour le retard d'un élève.

II. Règlement.
La cotisation peut-être réglée en 3 fois (chèques encaissés en octobre, février et avril) ou en 9 fois ( 1

chèque par mois à partir d'octobre). Tous les chèques doivent être datés du jour d'inscription et remis  à
membre du bureau. A réception de ce règlement, votre enfant ou vous-même sera définitivement inscrit.

De plus, tout trimestre entamé est dû dans sa totalité (sauf cas exceptionnels qui seront jugés au
cas par cas par le bureau).

Les tarifs sont fournis au début de l'année lors de l'inscription et sont fixés pour l'année en cours. Ils
sont réévalués et réajustés, année après année.
 

III. Calendrier.

Le calendrier est défini en début d'année . Il fixe ainsi, les semaines de cours, mais également la fin
de chaque trimestre, les dates de l'audition et des évaluations. Vous pourrez le consulter sur le site de l'EMF :
http://emfenouilledes.wixsite.com/ecolemusique.

Chaque trimestre est fixé à une durée équivalente à dix séances de cours.

Les  cours ne sont  pas  assurés durant  les  vacances scolaires,  sauf  cas  exceptionnels (absence de
l'enseignant, intempéries,...).

IV. Comportement.

Lors de chaque séance, qu'elle soit individuelle ou collective, les élèves et les enseignants établissent
des règles de vie qui doivent être respectées par tous afin de dispenser un apprentissage de qualité.

Le bureau.

Partie à conserver par l'EMF
Je certifie avoir lu et approuvé le règlement de l'Ecole de Musique du Fenouillèdes et m'engage à le

respecter. Je certifie également avoir réglé ma cotisation en totalité ce jour le : ….........................

Nom  et prénom : ___________________ Nom et prénom : _________________
Signature des parents : Signature de l'élève :

mailto:emf66220@hotmail.fr

